
Tout augmente sauf les salaires ! ! ! !

Alimentaire :                                              Energie :
Café : +10 à 20%                                      Gaz :+5% au 1er  avril 2011 Farine
Farine :+15à 20%                                    EDF : + 37% à prévoir  sur 5 ans !
                                                                 SP98 à 1,54 Euro le litre.
                                                            + 19%  du prix du litre du pétrole en un an.

Les dépenses de logement  elles représentent 25 à 35% du budget des ménages
et celles des dépenses d’énergie relatives au transport  8%.

Quand au Pouvoir d’Achat dans la Fonction Publique celui-ci n’augmente pas,
au contraire il fait l’objet de sa baisse ! ! ! ! ! ! ! !

C’est ainsi que la valeur du point d’indice élément prépondérant du traitement
dans la Fonction Publique, a été gelée pour 2011 et confirmée pour 2012.
La vérité des chiffres dérange ! Et pourtant elle est bien réelle !

Année Revalorisation du
point d’indice(%)

Inflation
(source INSEE)

Perte pouvoir
d’achat sur

l’année
2001 1,2 1,7 -0,5
2002 1,3 2 -0,7
2003 0 2,2 -2,2
2004 0,5 2,3 -1,8
2005 1,8 2 -0,2
2006 0,5 1,8 -1,3
2007 0,8 1,6 -0,8
2008 0,8 3,2 -2,4
2009 0,8 0,1 +0,7
2010 0,5 1,8 -1,3

TOTAL 8,2 18,7 -10,5
Soit une baisse du pouvoir d’achat de 10,5%



Pour  ces raisons , Force Ouvrière revendique :

- 5 % d’augmentation immédiate de la valeur du point
d’indice dès 2011.

- un rattrapage de la perte du pouvoir d’achat du point
accumulée depuis 2000 par l’attribution de points
d’indice.

- une ouverture des négociations pour la refonte et la
revalorisation de la grille indiciaire pour toutes les
catégorie C,B , A plaçant le minimum de rémunération
à 120% du SMIC. Actuellement le SMIC s’élève à 9
euros l’heure soit 1365 Euros mensuels.

Le gouvernement énonce qu’il n’ y a pas d’argent  que
les caisses sont vides mais il y’en a ! ! ! ! !

les entreprises du CAC 40 ont engrangé 83 milliards
de profits en 2010 !
Un patron du CAC 40 gagne en moyenne 928000
Euros par an soit 56 fois le SMIC ! 
Les allègements de cotisations patronales sont de
plus de 30 milliard d’euros par an !


